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Article 35  

Le Ministre du Plan et Révolution de la Modernité est 
chargé de l'exécution du présent Décret qui entre en 
vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 14 décembre 2015 

Matata Ponyo Mapon 

Georges Wembi Loambo 

Ministre du Plan et Révolution de la 
Modernité 

________ 

Décret n°15/040 du 14 décembre 2015  portant 
critères de viabilité des établissements 
d'Enseignement Supérieur et Universitaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution du 18 février 2006, telle que 
modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles de la Constitution de la 
République Démocratique du Congo du 18 février 2006, 
spécialement en son article 92 ; 

Vu la Loi-cadre n° 14/004 du 11 février 2014 de 
l'enseignement national, spécialement en ses articles 41, 
42, 46, 48 à 52, 59, 60 à 63 ; 

Vu l'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier Ministre ; 

Vu l'Ordonnance n° 014/078 du 07 décembre 2014 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres, telle 
que modifiée et complétée par l'Ordonnance n° 15/075 du 
25 septembre 2015 portant réaménagement technique du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant les 
attributions des Ministères, spécialement en son article 1er 
litera B, point 27 ; 

Considérant la nécessité pour les établissements 
publics et privés de l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire existants et à créer de se conformer aux 
nouvelles conditions de viabilité telles prescrites dans la 
Loi-cadre n° 14/004 précitée ; 

Considérant l'opportunité de rendre viables les 
établissements publics et privés de l'Enseignement 
Supérieur et Universitaire en vue de leur compétitivité au 
plan tant national qu'international ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Supérieur et Universitaire ;  

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE  

Section 1 : Des établissements publics 

Article 1 

La création des établissements publics d'Enseignement 
Supérieur et Universitaire est de la compétence du pouvoir 
central et des provinces, conformément aux articles 202, 
point 23, et 203, point 20, de la Constitution 

Elle tient compte du plan général et des plans locaux 
du développement de l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire. 

 

Section 2 : Des établissements privés 

Article 2  

Toute personne physique ou morale congolaise ou 
étrangère qui présente des garanties juridiques, civiques, 
financières, matérielles, environnementales ainsi que 
d'encadrement moral, académique et administratif peut 
créer un établissement privé d'Enseignement Supérieur et 
Universitaire. 

Le fonctionnement effectif de l'établissement est 
subordonné à l'obtention de l'autorisation ad hoc du 
Ministre de tutelle à la suite du rapport concluant du 
contrôle de conformité. 

Priorité est accordée aux promoteurs des 
établissements privés sollicitant l'organisation des filières 
d'études professionnelles spécifiques, notamment 
techniques et technologiques. 

Article 3  

La création des établissements privés d'Enseignement 
Supérieur et Universitaire est soumise aux garanties ci-
après : 

A. Garanties juridiques et civiques : 

1. Pour la personne morale : 

- avoir une personnalité juridique ; 

- n'avoir pas été condamnée pour crimes 
économiques, les dix dernières années ; 

- se conformer aux lois de la République ; 

- disposer d'un personnel de gestion qualifié ayant 
une expérience d'au moins cinq ans dans le 
domaine de l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire. 

 

2. Pour la personne physique : 

- être âgée d'au moins 30 ans ; 

- présenter une attestation de bonne conduite, vie 
et mœurs ; 
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- se conformer aux lois de la République ; 

- jouir des droits civiques ; 

- disposer d'un personnel de gestion qualifié ayant 
une expérience d'au moins cinq ans   dans le 
domaine de l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire ; 

- n'avoir pas été condamné pour crimes 
économiques ou pour toute autre infraction 
intentionnelle. 

 

B.  Garanties matérielles : 

- détenir un titre de propriété du site de l'établissement 
ou, le cas échéant, d'un contrat de bail d'immeuble 
dûment légalisé d'une durée minimum de 6 ans avec 
preuves de paiement régulier du loyer et disposer, à 
court terme, d'un projet de construction de ses 
propres infrastructures ; 

- disposer de ses infrastructures propres suffisants ; 

- disposer des locaux suffisants et équipés pour usage 
administratif ; 

- disposer   d'installations   sanitaires   (autorités   
académiques,   enseignants,   administratifs, 
étudiants,   étudiantes)   en  rapport  avec  la  
population  à  desservir  et  remplissant  des 
conditions d'hygiène requises ; 

- disposer d'équipements et matériels didactiques 
adaptés aux enseignements  organisés (laboratoire, 
atelier, salle technique, champ expérimental, etc.) et 
d'un parc informatique ; 

- disposer d'un fonds documentaire d'au moins 500 
ouvrages   spécialisés   pour  les 
établissements à un cycle et d'au moins 1000 
ouvrages spécialisés pour ceux à deux cycles datant  
de 10 ans maximum  par filière organisée, d'une 
bibliothèque numérisée et virtuelle ; 

- disposer d'une salle de lecture équipée des chaises et 
tables appropriées ; 

- disposer d'un espace pour des activités physiques, 
sportives et culturelles ; 

- disposer également des cliniques universitaires 
appropriées et des laboratoires équipés, pour les 
filières de médecine humaine et vétérinaire. 

 

C.  Garanties financières : 

- produire la preuve d'un dépôt à terme de six mois, 
dans une institution bancaire ou financière   de  la  
République  Démocratique du Congo, de la   
somme nécessaire au fonctionnement de   
l'établissement ainsi qu'à la paie du personnel   
enseignant   et administratif pendant une année au 
moins. Le montant est fixé par voie réglementaire. 

 

 

D.  Garantie environnementale : 

- détenir une attestation de l'étude d'impact 
environnemental et social du lieu d'implantation de 
l'établissement délivrée par le Ministère ayant 
l'Environnement dans ses attributions. 

 

E.  Garantie d'encadrement moral : 

- disposer d'un service de guidance et 
d'information pour les étudiants et d'un guide de 
bonne conduite pour l'établissement. 

F. Garanties académiques et administratives : 

- disposer des autorités académiques qualifiées 
répondant aux critères fixés par la loi. 

- disposer d'un personnel académique et scientifique 
propres à l'établissement comprenant au moins 2 
professeurs à temps plein pour chacune des 
disciplines  ou options à organiser. 

- présenter  pour chaque matière à  enseigner, un 
titulaire disposant de qualifications requises. 

- disposer d'un personnel administratif permanent, 
qualifié et compétent. 

- se conformer au programme national de 
l'Enseignement Supérieur et Universitaire. 

Article 4  

L'agrément d'un établissement privé d'Enseignement 
Supérieur et Universitaire est subordonné à : 

- l'obtention   préalable   de   l'autorisation   de   
fonctionnement   auprès   du   Ministre   ayant 
l'Enseignement Supérieur et Universitaire dans ses 
attributions et avoir fait preuve d'un fonctionnement 
satisfaisant pendant une période probatoire de 3 ans 
pour le premier cycle ; 

- une   demande   écrite   sollicitant  l'agrément  
adressée   au   Ministre   ayant  l'Enseignement 
Supérieur et Universitaire dans ses attributions ; 

- une enquête de viabilité menée par une Commission 
ad hoc relevant du Conseil Académique Supérieur. 

En cas de résultats concluants de l'enquête, l'agrément 
est sanctionné par un décret du Premier Ministre sur 
proposition du Ministre ayant l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire dans ses attributions. 

Article 5 

L'agrément d'un établissement privé d'Enseignement 
Supérieur et Universitaire a pour conséquence la 
reconnaissance officielle du niveau d'études ainsi que des 
pièces et des titres académiques délivrés par 
l'établissement. 

L'agrément est accordé à un seul établissement 
demandeur. Toute extension (site, auditoire délocalisé,...) 
doit faire l'objet d'un nouvel agrément. 
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Article 6 

Les établissements privés agréés d'Enseignement 
Supérieur sont gérés par leurs promoteurs et soumis au 
contrôle des pouvoirs publics. 

Les modalités de leur fonctionnement sont 
déterminées par leurs statuts. 

 

Section 3 : Des dispositions communes 

Article 7 

Lorsque les conditions de création d'un établissement 
d'Enseignement Supérieur et Universitaire ont été 
entachées d'irrégularités ou lorsque les conditions 
d'organisation et de fonctionnement ne sont plus remplies, 
l'autorité compétente procède à la fermeture temporaire ou 
définitive. 

En cas de fermeture temporaire ou définitive de 
l'établissement, la Commission ad hoc reprise à l'article 4, 
alinéa 3 ci-dessus, fait des propositions à l'autorité 
compétente quant aux mesures conservatoires à prendre. 

Article 8 

Tout établissement public ou privé agréé déjà existant 
est tenu de se conformer au présent Décret et à ses mesures 
d'application. 

Article 9 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent Décret. 

Article 10 

Le Ministre de l'Etablissement Supérieur et 
Universitaire est chargé de l'exécution du présent Décret 
qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 14 décembre 2015 

Matata Ponyo Mapon 

Théophile Mbemba Fundu di-Luyindu 

Ministre de l’Enseignement Supérieur et Universitaire 

________ 

Décret n°15/041 du 14 décembre 2015 portant 
criterium pour l'organisation de la formation du 
troisième cycle à l'Enseignement Supérieur et 
Universitaire en République Démocratique du Congo 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains 
articles de la Constitution de la République Démocratique 
du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 
92 ; 

Vu la Loi-cadre n° 14/004 du 11 février 2014 de 
l'Enseignement National ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 25-81 du 3 octobre 1981 
portant organisation générale de l'Enseignement Supérieur 
et Universitaire, spécialement en ses articles 30 et 60 ; 

Vu l'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu l'Ordonnance n° 14/078 du 07 décembre 2014 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres, telle 
que modifiée et complétée par l'Ordonnance n° 15/075 du 
25 septembre 2015 portant réaménagement technique du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant les 
attributions des Ministères, spécialement l'article 1er litera 
B point 27 ; 

Considérant d'une part, le nombre élevé des demandes 
d'organisation des études du 3e cycle émanant des 
Etablissements tant publics que privés et, d'autre part, le 
souci de l'Autorité de tutelle de répondre aux besoins de 
renouvellement des ressources professorales ; 

Considérant la nécessité de relever le niveau de notre 
système d'Enseignement du Supérieur par la formation du 
personnel enseignant qualifié ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Supérieur et Universitaire ;  

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE  

Article 1 

Est institué, un critérium de sélection des 
établissements et filières d'études pouvant organiser les 
enseignements du troisième cycle. 

Article 2  

Le critérium comprend douze (12) critères dont sept 
(7) jugés essentiels. Il s'agit de : 


